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assurance vie heritage

Par manu7505, le 22/03/2019 à 09:34

bonjour

mon père est mort et ne possède rien aucun bien immobiliers, pas de compte bancaire il a
juste légué a 1 de ses 5 enfants une assurance vie .cette assurance vie a changée de
bénéficière dans l'année précédant sa mort 
comme il n'y a rien a partager entre héritiers es que cette assurance vie retourne dans
l’héritage

Merci de vos réponses

Par youris, le 22/03/2019 à 10:08

bonjour,

il n'a pas légué une assurance-vie à un des 5 enfants, il a désigné un de ses enfants comme
seul bénéficiaire de son assurance-vie, c'était la volonté de votre père souscripteur de cette
assurance-vie. 

une assurance-vie va à son ou ses béénficaires et non à ses héritiers même si le défunt
n'avait aucun patrimoine.

salutations
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